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Encadrant et responsable de secteur

la formation

1. prÄsentation

La formation permettra aux professionnels de :

- d�velopper une expertise sectorielle en s’appuyant sur les connaissances g�n�rales : 
dispositifs, modalit�s de prise en charge et financements,

- approfondir leur connaissance des publics afin d’ajuster l’offre aux particularit�s des 
demandes du secteur,

- animer, conduire, motiver et mobiliser une �quipe dans le cadre d’une organisation,
- assurer l’organisation du travail, le suivi de la gestion administrative et budg�taire d’un 

service,
- investir leur fonction d’encadrant en �tant garant de la finalit� d’un service et du respect des 

droits des usagers.

2. formation thÄorique 

La formation s’organise autour de 3 modules : 

- Module 1 : contexte et environnement (40 heures)
- Module 2 : le projet d’aide personnalis� (66 heures)
- Module 3 : management et gestion des ressources humaines (90 heures)
et d’un accompagnement p�dagogique (14 heures)

3. stage

Les personnes qui n’occupent pas un poste d’encadrant dans l’Aide � domicile auront � r�aliser 
un stage de 210 heures aupr�s d’un encadrant de ce secteur. 

4. Accompagnement pÄdagogique

Accompagnement individuel et collectif
Positionnement et m�thodologie du dossier de pratique professionnelle

5. durÄe 

L’amplitude de la formation est de 10 mois :

- 210 heures d’enseignement th�orique,
- 210 heures de formation pratique pour les personnes qui n’occupent pas un poste 

d’encadrant dans le secteur de l’aide � domicile.
Elle se d�roule de  mars � d�cembre de l’ann�e en cours, � raison de 3 � 4 jours cons�cutifs 
par mois environ.

Le calendrier des regroupements est disponible sur le site de l’institut.
Ce calendrier est susceptible d’�voluer en cours de formation 

6. validation et certification  

Une attestation de formation d�taillant le programme sera, sous condition d’assiduit�, remise � 
chacun.
Une attestation de r�ussite, indiquant le r�sultat de l’�preuve, sera attribu�e aux personnes 
ayant valid� l’�preuve de soutenance du dossier de pratique professionnelle.
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